
Liste des communes à risques majeurs 
l’information des populations est obligatoire (art L 125-2 du code de l’Environnement) 

Annexe à l'arrêté préfectoral n° 6 en date du 12 janvier 2009 
Les communes listées ci-après ont l’obligation d’informer la population par les moyens suivants:

- DICRIM ou autre document
- Affichage des risques et des consignes de sécurité
- Repères de crues dans les zones inondables
- Réunions publiques au moins tous les deux ans, ou autre moyen approprié, pour les communes soumises à un PPR naturel approuvé ou prescrit

N° INSEE COMMUNES

RISQUES NATURELS RISQUES TECHNOLOGIQUES

INONDATIONS MOUVEMENT DE 
TERRAIN

Cours d'eau Ruisel PPR Type PPR

INONDATIONS 
RUPTURE 

DIGUE
BARRAGES

Risques industriels
Seveso seuil haut et seuil bas + silo à 

enjeux très importants
Établissements PPI Établi PPI

21021 ARC SUR TILLE Tille Pro

21028 ATHEE App

21029 ATHIE Pont et 
Massène

21035 AUVILLARS SUR SAONE Saône App

21037 AUXEY DURESSES X Pre

21038 AUXONNE Saône App

21050 BAUBIGNY Chute 
blocs Pre

21054 BEAUNE Coop. ag. BVS (Seveso SB)
Silo coop. agricole BVS

21082 BLANCEY X

21089 BONNENCONTRE Saône App

21103 BRAZEY EN PLAINE Saône App

BRETENIERE Silo Dijon céréales

21112 BROIN Saône App

21128 CHAILLY SUR ARMANÇON X

21131 CHAMBLANC Saône App

21138 CHAMPDOTRE Ouche
Tille Pre X

21148 CHARREY SUR SAONE Saône App



N° INSEE COMMUNES

RISQUES NATURELS RISQUES TECHNOLOGIQUES

INONDATIONS MOUVEMENT DE 
TERRAIN

Cours d'eau Ruisel PPR Type PPR

INONDATIONS 
RUPTURE 

DIGUE
BARRAGES

Risques industriels
Seveso seuil haut et seuil bas + silo à 

enjeux très importants
Établissements PPI Établi PPI

21154 CHATILLON SUR SEINE Seine App Silo 110 Bourgogne

21166 CHENÔVE X Pre Raffinerie du Midi App

21171 CHEVIGNY SAINT SAUVEUR Tille
Norges Pro

21172 CHIVRES Saône App

21180 CLERY Saône
Ognon App

21187 COMMARIN Panthier

21209 COUTERNON Tille
Norges Pro

21213 CRIMOLOIS Ouche Pre

21214 CRUGEY Chazilly

21231 DIJON Raffinerie du Midi
Silo Grandes Minoteries

App

21237 ECHALOT Valduc App

21239 ECHENON Saône
Ouche App

21247 EPOISSES Silo Dijon Céréales

21249 ESBARRES Saône 
Vouge App

21261 FAUVERNEY Ouche Pre X

21268 FLAGEY LES AUXONNE Saône App

21269 FLAMMERANS Saône App

FRENOIS Valduc App

21291 GENAY Pont et 
Massène

21292 GENLIS
Ouche
Tille

Norges
Pre Sygmakalon Pro

21298 GISSEY LE VIEIL X

21301 GLANON Saône App Erosion Pre



N° INSEE COMMUNES

RISQUES NATURELS RISQUES TECHNOLOGIQUES

INONDATIONS MOUVEMENT DE 
TERRAIN

Cours d'eau Ruisel PPR Type PPR

INONDATIONS 
RUPTURE 

DIGUE
BARRAGES

Risques industriels
Seveso seuil haut et seuil bas + silo à 

enjeux très importants
Établissements PPI Établi PPI

21310 GROSBOIS EN MONTAGNE Grosbois

21316 HEUILLEY SUR SAONE Saône
Ognon App

21317 IS SUR TILLE Ignon
Tille Pro Dijon Céréales (Seveso SB)

21318 IVRY EN MONTAGNE Effond. Pre

21322 JALLANGES Saône App

21331 LABERGEMENT LES 
AUXONNE Saône App

21332 LABERGEMENT LES SEURRE Saône App

21333 LABRUYERE Saône App

21337 LAMARCHE SUR SAONE Saône App NOBEL explosifs App

21338 LAMARGELLE Ignon Valduc App

21342 LAPERRIERE SUR SAONE Saône App

21400 LE MEIX Valduc App

21344 LECHATELET Saône App

21345 LERY Valduc App

21371 LES MAILLYS Saône
Tille App

21352 LONGEAULT Ouche
Tille Pre

21355 LONGVIC Ouche App
Entrepôt pétrolier 
Raffinerie du Midi

Dijon Céréales

App
App
Pro

21356 LOSNE Saône App

21390 MARSANNAY LA CÔTE X Pre

21398 MAXILLY SUR SAÔNE Saône App Silo Dijon Céréales

21412 MEURSAULT X Pre

21416 MIREBEAU SUR BEZE Bèze Dijon Céréales (Seveso SB)
Silo Dijon Céréales

21421 MOLOY Ignon Valduc App



N° INSEE COMMUNES

RISQUES NATURELS RISQUES TECHNOLOGIQUES

INONDATIONS MOUVEMENT DE 
TERRAIN

Cours d'eau Ruisel PPR Type PPR

INONDATIONS 
RUPTURE 

DIGUE
BARRAGES

Risques industriels
Seveso seuil haut et seuil bas + silo à 

enjeux très importants
Établissements PPI Établi PPI

21425 MONTBARD Brenne Pre DMV Stainless (Seveso SB)

21452 NEUILLY LES DIJON Ouche Pre X

21474 PAGNY LA VILLE Saône App

21475 PAGNY LE CHATEAU Saône App

21481 PERRIGNY LES DIJON X Pre

21482 PERRIGNY SUR L’OGNON Saône
Ognon Pre

21485 PLOMBIERES LES DIJON Ouche App

21486 PLUVAULT Ouche
Tille Pre

21487 PLUVET Ouche
Tille Pre

21489 POISEUL LA GRANGE Valduc App

21493 PONCEY LES ATHEE Saône App

21495 PONT Ouche
Tille Pre

21496 PONTAILLER SUR SAONE Saône App TITANIITE
NOBEL explosifs

App
App

21497 PONT ET MASSÈNE Pont et 
Massène

21498 POSANGES Grosbois

21500 POUILLENAY Brenne

21502 POUILLY SUR SAONE Saône App

21515 QUETIGNY Tille
Norges Pro

21532 ROUVRES EN PLAINE Ouche Pre

21554 SAINT JEAN DE LOSNE Saône App

21555 SAINT JULIEN Tille 
Norges Pro Silo Dijon Céréales

21556 SAINT LEGER TRIEY TITANITE App

21572 SAINT SEINE EN BACHE Saône App



N° INSEE COMMUNES

RISQUES NATURELS RISQUES TECHNOLOGIQUES

INONDATIONS MOUVEMENT DE 
TERRAIN

Cours d'eau Ruisel PPR Type PPR

INONDATIONS 
RUPTURE 

DIGUE
BARRAGES

Risques industriels
Seveso seuil haut et seuil bas + silo à 

enjeux très importants
Établissements PPI Établi PPI

21575 SAINT SYMPHORIEN SUR 
SAONE Saône App

21577 SAINT USAGE Saône App

21545 SAINTE COLOMBE  SUR SEINE Seine App X

21570 SAINTE SABINE Chazilly

21579 SALIVES Valduc App

21585 SAULON LA CHAPELLE Silo Bresson 

21590 SAVIGNY LES BEAUNE X App

21603 SEMUR EN AUXOIS Armançon Pre Pont et 
Massène

21607 SEURRE Saône App Coop. agr BVS (Seveso SB)
Silo coop. agricole BVS

21610 SOISSONS SUR NACEY Saône App

21618 TALMAY Saône App

21621 TART L’ABBAYE Ouche Pre

21622 TART LE BAS Ouche Pre

21630 THOISY LE DESERT Cercey

21634 THOREY SUR OUCHE Chazilly

21639 TILLENAY Saône App

21643 TRECLUN Ouche
Tille Pre X

21645 TROUHANS Ouche Pre X

21647 TRUGNY Saône App

21649 UNCEY LE FRANC Grobois

21652 VANDENESSE EN AUXOIS
Chazilly
Panthier

Tillot

21656 VARANGES Ouche Pre X

21657 VAROIS ET CHAIGNOT Tille
Norges Pro



N° INSEE COMMUNES

RISQUES NATURELS RISQUES TECHNOLOGIQUES

INONDATIONS MOUVEMENT DE 
TERRAIN

Cours d'eau Ruisel PPR Type PPR

INONDATIONS 
RUPTURE 

DIGUE
BARRAGES

Risques industriels
Seveso seuil haut et seuil bas + silo à 

enjeux très importants
Établissements PPI Établi PPI

21663 VENAREY LES LAUMES
Brenne

Oze
Ozerain

Pre

21673 VEUVEY SUR OUCHE Chazilly

21680 VIELVERGE Saône App

21684 VIGNOLES Coop. agr BVS (Seveso SB)
Silo coop. agricole BVS

21699 VILLERS LES POTS Saône App

21701 VILLERS ROTIN Saône App

21710 VITTEAUX Grosbois

21713 VONGES Saône Pre TITANITE
NOBEL explosifs

App
App

Pre = Prescrit
APP = Approuvé
Pro = En projet
Seveso SB = Seveso seuil bas
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  Les communes qui possèdent 
un document d’urbanisme ont la respon-
sabilité du risque. En cas de non-respect 
des prescriptions, la responsabilité leur 
incombe.

 Pour les communes qui ne 
possèdent pas de document d’urbanisme, 
le RNU s’applique et l’Etat assume la res-
ponsabilité du risque inondation. Toute-
fois, le maire doit prendre en compte le 
risque évalué au moment où il statue sur 
les demandes individuelles d’urbanisme 
(certifi cat d’urbanisme, déclaration de tra-
vaux, permis de construire...).

Dans tous les cas, en cas d’erreur lors de 
la délivrance d’une autorisation ou en cas 
d’appréciation manifestement erronée du 
risque d’inondation, la commune engage 
sa responsabilité devant les juridictions 
administratives. 

LES RESPONSABILITÉS DE TOUT UN CHACUN
Tout porteur de projet (d’une route, d’un hôpital ou d’une école, d’une construction ou extension 

d’un bien immobilier individuel, d’achat d’un terrain, etc) assume également une responsabilité. 
Il doit se tenir informé des risques naturels potentiels sur sa propriété et des effets sur son projet. 
En tant que maître d’ouvrage, quel qu’il soit, il doit se sentir concerné pour les phénomènes naturels 
existants et tenir compte des risques pour lui-même et autrui (s’il les aggravait). 
Il engage sa responsabilité au vu du risque connu et du document réglementaire s’imposant 
s’il y en a un. 

Une étude globale est menée depuis 
2011 sur ce bassin versant pour disposer 
d’une connaissance complète bénéfi ciant 
de la précision des techniques récentes. 
Cela permettra une plus grande précision 
de la carte des aléas. 

Les données de la démarche PPRi de 
Dijon (étude menée préalablement en 
vue de l’adoption d’un PPRi multirisques 
spécifi que) sont intégrées.

L’étude a déjà permis de réaliser sur 
l’année 2011 les étapes prévues dans 
l’élaboration d’un PPRi comme l’iden-
tifi cation des zones à enjeux soumises 
aux risques d'inondation, pour les com-
munes où ce Plan a déjà été prescrit par 
l’Etat (communes à l’aval de Dijon).

Les maires doivent se tenir informés des risques existants 
sur leur territoire, et assurer une information préventive à 
leurs concitoyens. Ils ont une obligation de protection des 
personnes, des biens, de l'environnement, et sont par ailleurs 
responsables au titre de la gestion de l’urbanisation. 

LES RESPONSABILITÉS DES MAIRES

La mise en œuvre du PPRi 
Ouche, Tille aval et affluents

Les résultats fi naux de l’analyse hydraulique 
(étape 2) prévus début 2012 permettront d'en-
visager la prescription de certaines communes 
situées à l’amont de Dijon, lorsque l’importance 
du risque le justifi era. Les PPRi plus anciens de 
Longvic et Plombières-lès-Dijon seront révisés. 

De façon générale, le risque d’inondation doit être spéciale-
ment pris en compte à l’occasion de l’élaboration ou de la révi-
sion du document local d’urbanisme, qu’il s’agisse d’un Plan 
local d’urbanisme (PLU, antérieurement POS) ou d’une simple 
carte communale. 

LA TRADUCTION CARTOGRAPHIQUE 
DU RISQUE

La carte du zonage est réalisée en fonction de la prise 
en compte conjointe :

- DE L’ALÉA (l’importance du phénomène naturel). 
L’aléa est qualifi é (faible, moyen, fort, voire très 
fort). L’attribution de ces classes se fait selon le 
double paramètre suivant : les hauteurs d’eau (de 
0 à plus d’1m) et la vitesse de courant (de 0 à plus 
de 1 m/s). 
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- DES ENJEUX (Humains, bâtis et économiques, existants 
en zone inondable)

 carte des enjeux

LE CONTENU DU PPRI 
Un PPRi est composé de trois éléments.

- Une note de présentation qui explique les phénomènes 
pris en compte et leurs conséquences possibles, la dé-
marche globale de gestion des inondations et les raisons 
de la prescription du PPRi, ainsi que la manière dont leur 
impact sur les personnes et sur les biens, existants et futurs,  
a été étudié. Cette note présente clairement le zonage et le 
règlement du PPRi.

- Un ou plusieurs documents graphiques délimitant le 
zonage réglementaire à une échelle très précise (entre 
1:10 000ème et le 1:5 000ème en général). Il(s) indique(nt) les 
zones réglementées par le PPR. Il s’agit de zones exposées 
à des risques, mais aussi de zones où des aménagements 
pourraient aggraver les risques ou en provoquer de nou-
veaux.

- Un règlement qui précise les règles s’appliquant à cha-
cune de ces zones. Le règlement défi nit les conditions de 
réalisation de tout projet, les mesures de prévention, de 
protection et de sauvegarde qui incombent aux particuliers 
ou aux collectivités, mais aussi les mesures applicables aux 
biens et activités existants. Pour certaines mesures dont la 
mise en œuvre est obligatoire, il précise le délai fi xé pour 
leur réalisation.

TRADUCTION 
CARTOGRAPHIQUE

LES ZONAGES RÉGLEMENTAIRES

La superposition des cartes des aléas et des enjeux 
défi nit le zonage réglementaire, selon deux grands 
types : 
- ROUGE, inconstructible ;
- BLEU, constructible sous conditions. 

 plan du zonage réglementaire
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...d’ordre réglementaire

 Quel type de documents ou d’informations peut 
justifi er juridiquement de refuser la construction ou de 
la soumettre à prescriptions en attendant le PPRi ? 

En l’absence de PPRi, l’article R.111-2 du Code de l’ur-
banisme permet de prendre ces décisions pour toute 
nouvelle construction de nature à porter atteinte à la 
sécurité ou à la salubrité publique. Les études hydro-
logique et hydraulique engagées dans le cadre de 
l’élaboration du PPRi Ouche, Tille aval et affl uents, 
peuvent servir à instruire les demandes d’urbanisme 
des projets en zones reconnues inondables.

 Un habitant souhaite construire une extension 
en toute connaissance de cause. Que doit-il faire pour 
savoir si elle est réalisable aujourd’hui ? et demain ?

La construction d’une extension est considérée 
comme un projet nouveau. La faisabilité du projet 
dépend de la zone réglementaire où il se situe. En 
zone bleue, le projet est constructible sous condi-
tion, en zone rouge, le projet est potentiellement 
inconstructible. Il est nécessaire de déposer un 
certifi cat d’urbanisme préalable pour connaître les 
contraintes existantes.

 Un habitant acquiert, dans le cadre d’une succes-
sion en indivision, une maison de famille ou un terrain 
en zone inondable. A quelle information le notaire peut-
il avoir accès et où ?

Lors de toute transaction par acte notarié, le no-
taire doit informer l’acquéreur du risque potentiel 
encouru  : c’est l’information des acquéreurs et 
locataires (IAL). 
La connaissance sur le risque est disponible en 
préfecture, à la DDT ou sur les sites Internet. Elle se 
présente sous la forme d’une note d’information 
et de documents cartographiques qui permettent 
au notaire de renseigner l’état des risques pour le 
bien concerné.

 Un habitant possède un terrain soumis au risque 
inondation. Peut-il le vendre en terrain à bâtir ?

La connaissance de l’inondabilité du terrain n’em-
pêche en rien la vente de celui-ci. Cependant, en 
fonction du zonage réglementaire du PPRi dans 
lequel le bien se situe, il est possible que ce terrain 
devienne inconstructible. Il est donc nécessaire de 

déposer au préalable un certifi cat d’urbanisme 
(CU) qui dressera la liste des contraintes et possibi-
lités offertes pour le terrain, permettant de rensei-
gner les futurs acquéreurs. 
Attention : Le CU est valable 18 mois à compter de 
sa délivrance.

 Un terrain a été autorisé à la construction an-
térieurement (dans le POS par exemple), et se voit 
depuis concerné par des zonages liés aux inondations 
avec des recommandations d’aménagement voire des 
interdictions (d’extension ou de garage). Comment 
une telle évolution est-elle possible ?

Les demandes d’urbanisme sont instruites en fonction 
de la connaissance du risque au moment de la de-
mande. Si le PPRi est postérieur au document d’urba-
nisme de la commune, la première construction a été 
autorisée au regard de la réglementation en vigueur 
dans le POS (ou PLU). La seconde construction ou 
l’extension sera peut-être refusée, ou autorisée avec 
prescriptions, au regard du PPRi approuvé depuis et 
annexé au POS ou PLU, ou en attendant l’adoption de 
celui-ci, par la connaissance du risque et l’application 
de l’article R 111-2 du code de l’urbanisme.

 Quand l’Etat donne des prescriptions en matière 
d’urbanisme en zone à risque d’inondation, est-ce 
qu’elles tiennent compte des possibles effets négatifs 
sur les constructions voisines existantes (par exemple, 
nouvelle construction réalisée au-dessus d’une certaine 
cote donc avec remblai, pouvant accroître le ruisselle-
ment des eaux de pluie vers les parcelles voisines)? 

Les demandes d’urbanisme sont instruites indépen-
damment les unes des autres et au regard du docu-
ment réglementaire en vigueur (POS, PLU ou PPRi).

 Des constructions peuvent-elles être concernées 
partiellement par une zone du PPRi ?

Certaines parcelles peuvent être à la limite de 2 
zones réglementaires du PPRi, c’est alors la régle-
mentation la plus défavorable qui s’applique. Le 
zonage règlementaire du PPRi cherche toutefois à 
éviter ce genre de situation.

 Une extension de logement pourrait-elle être 
permise dans un secteur à risque d’inondation (donc 
avec enjeu humain), et pas un garage (avec unique-
ment un enjeu matériel) ? 

En zone à risque d’inondation, constructible au 
plan du zonage réglementaire, une extension 
d’habitation peut effectivement être permise sous 
condition constructive, alors qu’un garage serait 
interdit s’il est prévu en sous-sol. La création d’un 
garage au niveau du terrain naturel serait possible, 
mais selon les mêmes prescriptions constructives 
qu’une extension.

Crue de novembre 2010, Ouche aval 
Ci-dessous : Crue  de 1965 à Rouvres-en-Plaine

Crue de 2001 
à La Verrerie, 

Velars- sur Ouche

Ci-dessous : 
Crue de 1965 à

 Rouvres-en-Plaine.

plaquette3_mars2012.indd   1 08/03/2012   11:34:43
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LES RESPONSABILITÉS DE L’ETAT
 
La connaissance des phénomènes 

naturels à risques relève de l’Etat. 
A l’échelle d’un département par 
exemple, quels sont les phénomènes à 
risque importants ? 
Où le risque existe-t-il précisément et 
de quelle ampleur est-il ? 

L’Etat assure ensuite la transmission 
de la connaissance des phénomènes 
(aléas) et des risques à tous les maîtres 
d’oeuvre qui veulent porter un projet.

Le porter à connaissance sur les risques 
et les servitudes associées est égale-
ment fait dans le cadre de processus 
réglementaires tels que les SCoT, les 
PLU, les ZAC, les SAGE, les contrats de 
rivières, etc.
 
L’Etat indique également aux maîtres 
d’ouvrage concernés les prescriptions 
qui devront être prises en compte à 
minima, et s’assure de leur respect. 

Le rôle du PPRi
A cette fi n de porter à connaissance 
notamment, le PPRi réglemente l’utili-
sation des sols, en tenant compte des 
risques naturels identifi és sur la zone 
mais aussi de la non-aggravation des 
risques.
 
Cette réglementation va de la possibi-
lité de construire sous certaines condi-
tions, à l’interdiction de construire 
dans les cas où l’intensité prévisible 
des risques ou la non-aggravation des 
risques existants le justifi e. 

Elle permet ainsi d’orienter les choix 
d’aménagement dans les territoires les 
moins exposés pour réduire les dom-
mages aux personnes et aux biens.

La connaissance et la responsabilité 
du risque inondation

Il doit recueillir, compiler - voir approfon-
dir si nécessaire - les différents éléments 
de connaissance.

La portée réglementaire du PPRi
Il vaut servitude d’utilité publique qui s’impose à tous : particu-
liers, entreprises, collectivités, ainsi qu’à l’État, notamment lors de 
la délivrance du permis de construire. 
Le PPRi doit être annexé au plan local d’urbanisme lorsqu’il existe.

Connaissance du risque 
et Reglementation de l’usage des sols  

Etude globale 2011-2012 

Le PPRi*

La gestion du risque, prévue pendant cette phase transitoire, est tout à 
fait opérationnelle : 

- l’instruction des dossiers d’urbanisme est assurée par l’Etat. Elle a lieu 
au vu de l’état actuel de la connaissance du risque (carte réalisée en 
2006 pour les secteurs en aval de Dijon) ; ainsi que de l’appréciation des 
services instructeurs qui sont responsables des études PPRi en cours et 
disposent donc des connaissances au fur et à mesure des avancées tech-
niques validées.

- concernant les décisions individuelles d’urbanisme, les maires dis-
posent d’outils pour justifi er un refus ou la soumission de l’autorisation 
d’urbanisme à des prescriptions spéciales, au vu de l’état actuel de la 
connaissance du risque (au titre de l’urbanisme ou des pouvoirs de police 
administrative).

Voir le guide « Le maire face au risque inon-
dation. Agir en l’absence de PPRi », Centre 
Européen de Prévention des Risques, 
2008, téléchargeable sur le site offi ciel de 
la prévention des risques majeurs 
=> http://www.prim.net 

 Les communes ayant un 
document d’urbanisme en cours d’éla-
boration peuvent poursuivre la dé-
marche en se référant à l’état actuel de 
la connaissance. Elles peuvent caler les 
étapes d’adoption avec celles du PPRi.

 Si le document d’urbanisme 
est adopté antérieurement au PPRi, il 
devra nécessiter une mise en conformité.
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La prise en compte du 
CONTEXTE LOCAL

 
Le zonage prend en compte les vocations de zones, ainsi que l’im-

portance des risques et leur nature, ou enfi n la destination ou l’usage 
des constructions. Ainsi des zones urbaines denses ou industrielles avec 
un aléa fort seront potentiellement en rouge (la constructibilité peut y 
être interdite ou limitée) ; des zones urbaines diffuses en aléa faible ne 
seront sans doute pas de cette couleur. Enfi n, dans des secteurs naturels 
permettant une expansion des crues favorable, la constructibilité pourra 
aussi être interdite.

La démarche de l’élaboration du PPRi et de la concertation permet éven-
tuellement d’adapter les contraintes générales, sans les dénaturer, à 
chaque contexte, à partir des réalités du terrain et des savoir-faire locaux, 
dans un souci de pragmatisme et d’effi cacité.

La démarche PPRi Ouche, Tille aval et 
affl uents a déjà intégré ce questionne-
ment sur l’adaptation du règlement au 
contexte local. 
Les communes pour lesquelles des PPRi 
sont prescrits sont questionnées sur les 
développements stratégiques prévus 
ou les projets moteurs. Ces éléments 
(selon leur ampleur, leur degré de réa-
lisations etc.) pourront être considérés 
dans la prise en compte de la vocation 
des zones.

Un seul règlement sera rédigé, il sera 
identique pour tous les PPRi du secteur 
étudié et pour Dijon où il constituera le 
volet « inondation » d’un règlement mul-
tirisque plus complet.

Les décisions d’urbanisme 
pendant la phase transitoire

 Existe-t-il des subventions de l’Etat pour ai-
der à la mise en conformité ?

Des subventions de l’Etat existent pour des travaux 
de mise en conformité permettant une réduction 
de la vulnérabilité des biens pour les particuliers, 
collectivités et professionnels. Les lieux d’informa-
tion, taux et conditions d’attribution sont consul-
tables sur le site Internet http://www.prim.net.

 Peut-on refuser l’assurance d’une maison en 
zone inondable ?

Un assureur peut toujours refuser d’assurer un 
bien ; il convient alors de saisir le Bureau de Tari-
fi cation des Assurances qui désignera d’offi ce un 
assureur. Un refus lié à la localisation d’un bien 
en zone inondable est très rare et fait suite à des 
sinistres survenus sur le bien bâti sans aucune 
application des mesures de réduction de la vulné-
rabilité. La caisse centrale de réassurance fi xe dans 
ce cas le montant de la prime d’assurance à payer.

Egalement, si des aménagements sont réalisés 
dans la maison sans être autorisés par le Plan 
de Prévention des Risques d’inondation (PPRi) 
ou sans respecter les prescriptions du règlement, 
tout assureur pourra refuser, en cas d’inondation, 
d’indemniser cette partie du bâtiment.

Les décisions d’urbanisme 
pendant la phase transitoire

Exemples

Règles générales 
pour l’ensemble des 

zones

-le risque ne doit pas être aggravé et les écoulements ne doivent pas être perturbés ; 
-les constructions existantes peuvent être maintenues ;
-les aménagements à prévoir en secteur à risque pour réduire la vulnérabilité (appareils sensibles à 
situer au dessus de la cote d’inondation).

Règles spécifi ques 
pour chaque type de 

zones

En zonage réglementaire rouge :
- possibilité sous conditions de création et d’extension de bâtiments d’activité agricole ;
- possibilité sous conditions de création et d’extension de projets d’intérêt général (PIG) qu’il n’appa-
raît pas possible de réaliser ailleurs que sur le site pressenti (de type route, autoroute, chemin de fer, 
transformateur EDF…)
-possibilités d’aménagement (intérieurs, sans augmentation de la vulnérabilité) et de maintien en 
l’état des bâtis existants ;
- l’inconstructibilité s’appliquant pour tout autre type de projet.

En zonage réglementaire bleu :
- des prescriptions obligatoires pour les projets de construction d’habitat individuel et collectif, d’Eta-
blissement Recevant du Public (ERP de type écoles, gymnase etc.). Celles-ci sont par exemple des 
réhausses des planchers habitables au-dessus de la cote de référence, de conditions spécifi ques pour 
la réalisation de sous-sols…

Ci-dessus :
Crue de 2001 sur l’Oucherotte »

Ci-dessous :
Crue de 2006, promenade de 

l’Ouche à Dijon 

La carte du risque aujourd’hui ne sera peut-être pas celle de demain. 

Si une maison située en zone inondable subit 
une dépréciation de valeur. Qu’est-il prévu à ce sujet ?

De manière générale, le montant du bien lors 
d’une vente se fait en fonction de l’offre et de la 
demande. S’il y avait un effet de dépréciation, il 
serait lié au caractère inondable de la parcelle et 
non à l’existence du règlement du PPRi. Comme 
toutes les décisions relatives au droit de l’urba-
nisme, les PPRi n’ouvrent pas droit à des compen-
sations fi nancières.

 Un projet (bâtiment, zone aménagée…) en 
zone inondable constructible pourrait-il être empêché 
par une autre réglementation ?

Il peut être soumis à une procédure de déclaration 
ou d’autorisation au titre de la Loi sur l’Eau (articles 
L214-1 et suivants du code de l’environnement) 
s’il est situé dans une zone d’expansion des crues 
défi nie dans un PPRi (ou tout autre document 
de porter à connaissance tel un atlas des zones 
inondables). Les prescriptions applicables peuvent 
remettre en cause tout ou partie du projet. Il est 
conseillé au pétitionnaire de se rapprocher du ser-
vice police de l’eau de la DDT de Côte d’Or.

 ©SMEABOA 

Crue de 2001 à Velars sur Ouche 

... attenantes à une procédure PPRi

...d’ordre réglementaire

 Peut-on faire de la construction de serres 
agricoles en zone inondable ?

Si le règlement le permet, les serres agricoles 
maraîchères sont autorisées sous conditions (libre 
écoulement des eaux en cas de crue, arrimage des 
structures pour ne pas créer d’embâcle, etc).

 Est-il possible de réaliser une piscine en 
zone inondable ?

La création de piscine en zone inondable est auto-
risée à condition qu’elle soit enterrée, matérialisée 
en hauteur pour éviter les noyades, et que le local 
d’entretien respecte les conditions de réhausse. 
Les piscines au-dessus de la cote du terrain naturel 
ne sont pas autorisées car elles auraient un impact 
sur l’écoulement des eaux.

*Plan de Prévention des Risques inondations
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